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Règlement du budget participatif 2024  
de la Ville d’AthisMons 

Dans le cadre du développement de la démocratie participative, la Municipalité a souhaité mettre en 
place un budget participatif dans lequel des citoyens peuvent affecter une partie du budget de la 
commune à des projets d'investissement. 

I. LE DÉPÔT DE PROJET 
QUI PEUT DÉPOSER UN PROJET ? 

Un projet de budget participatif est une proposition d'investissement déposé par un Athégien. Celleci 
est ensuite analysée et soumise au vote des habitant·e·s. Tous les Athégiens majeurs, sans condition 
de nationalité, peuvent participer. Vous pouvez déposer un ou des projets à titre individuel ou collectif 
(association, collectif de voisins, d’amis, d’élèves d’une même classe ou d’un même établissement…). 

LES CRITÈRES DE RECEVABILITÉ D’UN PROJET 

Pour être recevable, un projet doit remplir quatre critères fondamentaux : 

1. Être déposé par un Athégien à titre individuel ou collectif ;  
2. Être d’intérêt général et se trouver dans l’espace public (ouvert au public) ;  
3. Entrer dans le champ des compétences de la Ville (urbanisme, logement, sécurité, environnement, 

voirie communale, gestion des écoles et des équipements sportifs…) ;  
4. Représenter un budget de 25 000 € maximum (en investissement et non en fonctionnement. 

C’estàdire que le projet ne doit pas nécessiter de moyens humains, outre un entretien normal. 
Ex. : un banc et non une séance de lecture) ;  

5. Déposer un dossier complet dans les temps impartis. 
*Dossier mis en ligne sur le site de la Ville  

PONDÉRATION  

Afin de toucher un large public, la Ville s’engage à mettre en place des actions de communication 
adéquates de renforcer les capacités à agir notamment des habitants des quartiers populaires : les 
projets issus des quartiers populaires ou bénéficiant à leurs habitants. Un nombre minimum de projets 
lauréats issus de ces secteurs est garanti.  

II. Étude des projets  
Une fois passée l’analyse de recevabilité les services municipaux étudient la faisabilité des projets. Les 
projets recevables sont ainsi confiés à l’expertise technique des services de la ville. La liste définitive 
des projets soumis au vote est arrêtée par un jury paritaire composé de deux collèges : élus et services 
municipaux. Seuls les élus ont une voix délibérante. Les agents municipaux sont des experts 
techniques et ont une voix consultative. 

COMPOSITION DU JURY PARITAIRE 

Collège « élus » = voix délibérantes 

Le Maire 
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L’élue à la démocratie participative  

4 élus de la majorité 

3 élus de l’opposition (dans le respect de la diversité des groupes d’opposition) 

Collège « technique » = voix consultatives 

La directrice générale des services 

Le directeur général adjoint concerné par la thématique 

La direction des services techniques 

III. Vote 
QUI PEUT VOTER ? 

Tous les Athégiens peuvent voter, sans condition d’âge ni de nationalité, ayant déclaré sur l’honneur 
répondre à ces conditions et s’engageant à ne voter qu’une fois. 

COMMENT VOTER ? 

Sur le site internet de la Ville ou dans les urnes mises à disposition dans les accueils de la Ville. 

LE CALENDRIER : 

15/0315/04 : dépôt des projets, 

15/04 : sélection des projets, 

Juinjuillet : rencontre des porteurs de projets retenus et étude de faisabilité par les services, 

Août : jury de sélection des projets, 

Septembre : projets soumis au vote des habitants, 

Octobre : les 4 projets arrivés en tête seront adoptés en Conseil municipal. 

Puis le reste de l’année, réalisation des projets lauréats. 


